
FICHE ACTION : Se Préparer aux oraux d’admission Ecoles 
 

OBJECTIFS  

 Connaître les objectifs des jurys d’admission à l’Enseignement Supérieur et les modalités de 
ces entretiens 

 Savoir se présenter et exposer ses motivations 
 Mettre en évidence ses points forts et savoir les mettre en valeur.  

 

PUBLIC CIBLE : 

 Elèves de terminale, 2
ème

 année de BTS. 

CONTENU : 

* Expliquer quels sont les objectifs d’un entretien de personnalité qui est déterminant dans la réussite 
d’une admission dans l’enseignement supérieur, même si l’examen écrit a été réussi. 
* Définir les thèmes abordés et les hiérarchiser. 
* Simuler un oral d’admission. 
* Elaborer l’exposé initial de présentation 
* Mettre en évidence les points forts d’un candidat et définir les moyens de les mettre en lumière .  

 
METHODOLOGIE : 

Cet entraînement est organisé autour d’un module d’une journée par groupe d’une vingtaine d’élèves, 
qui souhaitent présenter des concours d’admission à l’Enseignement Supérieur qui comprennent un 
oral d’admission. Le nombre de conseillers est fonction du nombre d’élèves à évaluer sur la journée 
(de 4 à 5 élèves par conseiller sur une journée de mission).  

Il est structuré en trois temps : 

1 - Réunion plénière du groupe avec les conseillers pour une présentation des critères d’appréciation 
des candidats par les jurys d’admission, du déroulement des oraux et des points forts et points faibles 
généralement mis en évidence. Durée environ 45 mn 

3 – Simulation individuelle d’un oral d’admission : une simulation d’entretien d’une  vingtaine de 
minutes, suivie d’un débriefing d’une même durée ou seront identifiés et commentés les axes 
d’amélioration. Une fiche d’évaluation qui sert de support à l’entretien est remise au candidat. Durée 
environ 45 minutes 

4 – Réunion plénière du groupe pour un commentaire à chaud sur les principales erreurs rencontrées 
par l’ensemble des conseillers durant les entretiens d’évaluation et pour des compléments 
d’information sollicités par les élèves. Durée environ 30 mn.  

La réunion plénière se tient dans une salle de classe, les entretiens individuels dans des locaux 
disponibles à raison d’une pièce par conseiller. 

 

  


